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Fort-de-France, le 29 novembre 2021

Accord de méthode
Les blocages n’ont pas permis l’ouverture des ateliers

L’accord  de  méthode  prévoit  le  début  des  discussions  sur  les  ateliers
thématiques ce lundi. 

Pour ce qui concerne les services et opérateurs de l’État, les participants des
ateliers  Chlordéconémie,  Vie chère-carburant-gaz et Pêche,  ont pu se rendre sur  les
lieux prévus pour les échanges. En l’absence de la partie syndicale, ces ateliers n’ont pas
pu se tenir.

Quant aux autres ateliers, les participants des services de l’État n’ont pas pu
se déplacer sur les lieux prévus. Ce qui empêche le démarrage des ateliers. 

Un entretien a eu lieu avec l’intersyndicale pour constater ces impossibilités.
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